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RAPPORT MORAL – 2025 

 

 Mesdames, Messieurs, Je vous remercie pour votre présence à cette Assemblée Générale. 
J’ai l’honneur de vous présenter en tant que Président, le rapport moral de l’exercice 2025.  

Je vous rappelle la composition de nos instances au 31 décembre 2025 : 

Conseil d’Administration  

▪ Pour la représentation patronale :  

Rémi FREGNAUX - Président délégué (CPME)  

Sergio TOSI - Secrétaire (MEDEF)  

Corinne DELAHAIGUE (MEDEF)  

Laurent MALOLEPZSA (MEDEF)  

Audrey MARLE (MEDEF) 

Bernard GAULLIER (CPME) 

Virginie BONNEVIE (CPME) 

Valérie PETERMANN (CPME) 

Ludovic VACHET (U2P)  

et moi-même en tant que Président (MEDEF) 

 

 ▪ Pour la représentation salariale : 

 Fabien SCHORDING – Vice-Président (CFDT)  

Bruno GUYOT – Trésorier (CGT) 

 Karine NICOLI (CGT)  

Luc RAGUENET (CGT)  

Romain NICOLAS (CFDT)  

Damien SIECKER (CFDT) 

Sara BENMALEK (FO) 

Pédro TAVARES (FO) 

Brice GRANDHOMME (CFTC) 

Guillaume GIRARD (CFE-CGC) 
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Commission de contrôle 

▪ Pour la représentation patronale :  

Jérôme SEVEAN (MEDEF) 

Sergio TOSI - secrétaire (MEDEF) 

FREGNAUX Rémi (CPME) 

▪ Pour la représentation salariale : 

Dominique FRAYON (CGT) 

Fabien SCHORDING (CFDT) 

Laurent REDOLFI – Président – (FO) 

Romain NICOLAS (CFDT) 

Brice GRANDHOMME (CFTC) 

Guillaume GIRARD (CFE – CGC) 

 

 Je remercie les membres de notre Conseil d’Administration et de notre Commission de 
Contrôle, pour leur participation aux travaux de ces deux instances.  

 

Côté effectif, nous avons accueilli en 2025 :  

• Un nouveau médecin collaborateur pour le secteur d’Epernay 

• Deux nouveaux infirmiers santé travail un pour le secteur de Saint Martin sur le Pré et un 
pour le secteur d’Epernay 

• Deux nouvelles assistantes médicales une pour le secteur de Vitry le François et une pour 
le secteur de Saint Martin sur le Pré 

• Une chargée de communication pour tout le PST51 
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Le Conseil d’Administration du PST51 a le plaisir de vous convier à son 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

Le Jeudi 30 Avril 2026 à 10h00 

 

Ordre du Jour : 

 ➢ Rapport Moral du Président  

➢ Rapport administratif et financier de l’exercice 2025 

➢ Rapport du Commissaire aux Comptes  

➢ Présentation du budget 2026 

➢ Approbation des résolutions 

➢ Présentation de l’activité du service  

 ➢ Questions diverses 

 

 Pour avoir le droit de participer à l’assemblée, vous devez être à jour de cotisation à la date 
du 31 mars 2026. Si vous ne pouvez pas assister personnellement à l’Assemblée Générale 
Ordinaire, vous pouvez vous y faire représenter par un mandataire qui ne peut être qu’un 
autre adhérent ayant lui-même le droit de participer à cette Assemblée Générale. A cet effet 
vous trouverez ci-joint une formule de pouvoir que vous voudrez bien, après l’avoir 
complétée et signée, retourner au siège social ou envoyer par mail à l’adresse suivante : 
jessica.jacques@pst51.fr.  

Vous trouverez sur notre site internet https://www.pst51.fr/, les documents suivants :  

• Les résolutions soumises à l’Assemblée Générale Ordinaire  

• Le Rapport Moral pour l’année 2025 

 • Un pouvoir  

Nous vous remercions de votre confiance et de votre compréhension.  

 

Président du Conseil d’Administration 

                Jérôme SEVEAN 
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RAPPORT ADMINISTRATIF 

 

I- CARACTERISTIQUES DU SERVICE  

Raison sociale : 

PST51 
4, rue Raymond Aron  
51520 Saint Martin sur le Pré  

 

Compétence géographique du service : Ville de Chalons en Champagne et son 
arrondissement, y compris Mourmelon, Suippes et Vatry ;  
Ville de Sainte-Menehould et son arrondissement ;  
Ville de Vitry-le-François et son arrondissement, y compris Pargny-sur-Saulx et Sermaize-
les-Bains,  
Epernay et son arrondissement, y compris Sézanne et Montmirail.  
 
Compétence Professionnelle : Toutes professions, à l’exception des entreprises qui, par leur 
nature, sont tenues d’adhérer à une Service de Prévention et de Santé au Travail de leur 
profession ; le secteur du bâtiment et le secteur de l’agriculture. 

 Locaux :  

• Centre principal : 4 rue Raymond Aron 51520 Saint Martin sur le Pré  

• Etablissements secondaires :  

Rond-point la Camuterie, Z.A. les Accrues 51800 Sainte Menehould  

24 Rue Ampère 51300 Vitry le François  

6 rue Frédéric Plomb 51200 Epernay 

Rue du Manège 51120 Sézanne 

• Annexe : Bâtiment administratif : 3 rue Raymond Aron 51520 Saint Martin sur le Pré  

• 2 centres fixes annexes : Vatry et Montmirail 

• 9 centres annexes d’entreprise  
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II : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 
 
 
 Conseil d’Administration :  
 
Il est composé de 10 membres représentant les employeurs et 10 membres représentant 
les salariés élus dans le cadre de l’Assemblée Générale pour une durée de 4 ans.  
Président : M. Jérôme SEVEAN  
Président délégué : M. Rémi FREGNAUX 
 
Commission de Contrôle :  
 
Elle est composée de 3 membres représentants les employeurs et 6 membres 
représentant les salariés.  
 
Personnel :  
 
Effectif total de 63 salariés dont 15 médecins 
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COMPTES ANNUELS 
 
 

PERIODE DU 01/01/2025 au 31/12/2025 
 
 
 

Association PST51 
4 rue Raymond Aron 

51520 St MARTIN SUR LE PRE 
NAF : 8621Z 

Siret : 780 369 591 00034 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FCN 
 

EXPERTISE AUDIT CONSEIL 
57 Chaussée au Port 

51008 CHALONS EN CHAMPAGNE 
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COTISATIONS 2026 
Châlons en Champagne / Sainte Menehould / Vitry le François 

Adhérents et nouveaux adhérents : 

A l’adhésion, l’employeur doit s’acquitter du droit d’entrée : 

• Entreprise jusqu’à 9 salariés : 60 € HT 
• Entreprises de 10 salariés et plus : 10 € HT par salarié 
• Ré adhésion suite à radiation pour non-paiement : 100 € HT 

 
Le montant de la cotisation annuelle est calculé en fonction de l’effectif de votre entreprise, 

soit : 

• De 1 à 9 salariés : 93 € HT par salarié 
• De 10 à 19 salariés : 107 € HT par salarié 
• De 20 à 49 salariés : 112 € HT par salarié 
• Plus de 50 salariés : 116 € HT par salarié  

Absence : 75% du montant de la cotisation annuelle 

Entreprise sous convention : 

• 115 € HT par salarié nouvelle convention 
• Anciennes conventions 5 € d’augmentation (décidé en Assemblée Générale) 

Absence : 80 % du montant de la cotisation 

Non-retour de la déclaration annuelle d’effectif : 

• Forfait de 100 € HT 

Entreprise intérimaire adhérente : 

• 100 € HT à la visite 
• Absence : 75 % du montant 

 
Adhérent à la visite : 

• 93 € HT par salarié 
• Absence : 75 % du montant 

 
Entreprise extérieure :  
 

• 100 € HT par salarié 
• Absence : 75 % du montant 

 
 
Tarifs validés en Conseil d’Administration le 15/12/2025 
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COTISATIONS 2026 
 Epernay / Sézanne / Montmirail 

Adhérents et nouveaux adhérents :  

A l’adhésion, l’employeur doit s’acquitter du droit d’entrée : 

• Entreprise jusqu’à 9 salariés : 60 € HT 
• Entreprises de 10 salariés et plus : 10 € HT par salarié 
• Ré adhésion suite à radiation pour non-paiement : 100 € HT 

 
Le montant de la cotisation annuelle est calculé en fonction de l’effectif de votre entreprise, 

soit : 

• De 1 à 9 salariés : 96 € HT par salarié 
• De 10 à 49 salariés : 107 € HT par salarié 
• Plus de 50 salariés : 107 € HT par salarié 
• Absence : 75% du montant de la cotisation annuelle 

Entreprise sous convention : 

• 115 € HT par salarié nouvelle convention 
• Anciennes conventions 5€ d’augmentation (décidé en Assemblée Générale) 

Absence : 80 % du montant de la cotisation 

Non-retour de la déclaration annuelle d’effectif : 

• Forfait de 100 € HT 

Entreprise intérimaire adhérente : 

• 100 € HT à la visite 
• Absence : 75 % du montant 

 
Entreprise extérieure : 

• 100 € HT par salarié 
• Absence : 75 % du montant 

 
 
Tarifs validés en Conseil d’Administration le 15/12/2025 
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RAPPORT DE SYNTHESE DE L’ACTIVITE MÉDICALE 2025 

 

 

• ACTIVITÉ CLINIQUE : 

Le nombre d’examens médicaux : 2025 = 16 106 

 

• EFFECTIF SURVEILLE AU 31 DECEMBRE 2025 :  

Nombre d’établissements adhérents : 4 149 

 

• Nombre total et répartition des salariés : (Etabli sur les déclarations d’effectifs des 
employeurs début 2025)  

 

SIS :  43 787 dont 3 867 salariés temporaires 

 

SIA : 2 944 dont 902 salariés temporaires  

 

SIR : 10 599 dont 2 209 salariés temporaires 

 

Total : 60 510 

 

Nombre de salariés convoqués toutes visites confondues : 17 228 (absences comprises) 
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Répartition à partir de la taille des entreprises 

 

Nombre d’entreprises 2025 :  

De 0 à 0 salariés :  51 
De 1 à 9 salariés :  3 065 
De 10 à 19 salariés :  466 
De 20 à 34 salariés :  268 
De 35 à 49 salariés :  84 
De 50 à 99 salariés :  70 
De 100 salariés et plus :  67 
Particuliers, conventions, entreprises extérieures et du 
secteur public : 

78 

Total :  4 149 
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Les examens cliniques effectués 

 

6 678 examens complémentaires tout confondus : audiogramme, visiotest, 
bandelette urinaire, prise de sang, radio. 

 

 

Activités en milieu du travail 

 

Libellé Nombre 
d’entreprises 

Nombre 
d’interventions 

Nombre 
d’actions 

Dr BURIOT 7 8 25 
Dr CASTANON 28 32 32 
Dr CECILE 48 72 200 
Dr CHAMI 42 102 207 
Dr DANI 90 174 320 
Dr DESCARRIER 2 2 4 
Dr GHADIRI 31 44 110 
Dr LANGE 6 6 13 
Dr MANGELI 56 75 228 
Médecin intérimaire 6 3 5 
Dr MERGEN 35 41 111 
Dr MOHAMMED 14 27 63 
Dr MORNET 11 13 41 
Dr PETITFRERE 8 8 8 
Dr SCHOSSELER 41 72 177 
Dr SIGNORET 45 110 115 

TOTAL 470 783 1659 
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RESOLUTIONS SOUMISES A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU JEUDI 30 AVRIL  2026 

 

PREMIERE RESOLUTION : 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu le Rapport de Gestion, après avoir pris 
connaissance des Comptes et Bilan de l’exercice 2025, et après lecture du Rapport 

du Commissaire aux Comptes : 

• Approuve lesdits Rapports, Comptes et Bilan de l’exercice 2025 
• Donne quitus au Conseil d’Administration de sa gestion 

DEUXIEME RESOLUTION : 

L’Assemblée Générale approuve les conventions réglementées énoncées dans le 
rapport spécial du Commissaire aux Comptes. 

TROISIEME RESOLUTION :  

L’Assemblée Générale approuve l’affectation du résultat de l’exercice 2025 telle 
que proposée par le Conseil d’Administration et décide de l’affecter au compte de 

« report à nouveau débiteur. ». 

QUATRIEME RESOLUTION : 

L’Assemblée Générale adopte le Budget 2026 et les taux de cotisations 2026. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

 

 

 

 

 

 


